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Voici donc la rentrée avec son 

lot de compétitions, les équi-

pes et les joueurs du Lac se-

ront donc engagés  sur diffé-

rentes épreuves jusqu’à la 

coupure fin septembre pour la 

Ryder Cup. Ce mois d’août 

s’est achevé avec le Trophée 

Sénior et cette 10ème édition 

fut marquée par la victoire 

d’Ali Kaci !   

Je vais profiter de cette gazette 

pour pousser exceptionnelle-

ment un coup de gueule ! Je 

suis sidérée du nombre de 

pitchs pas relevés, ce qui a des 

conséquences très importantes

(voir la gazette de janvier à ce 

propos). Alors même si le par-

cours ne présente pas en ce 

moment son meilleur visage, 

restons, nous les  joueurs, vigi-

lants et faisons ce que l’éti-

quette nous recommande, res-

pectons le terrain et réparons 

les pitchs... le votre, celui d’un 

autre !  Restons en contact !  

asbordeauxlac@gmail.com            

Comité de rédaction  :   

Charlotte Bunel, Cédric 

Calatayud, Claude Mériaux, 

Catherine Sauvaget. 

Association Sportive 

Golf Bordeaux Lac 

asgolfbordeauxlac.com  

Retour sur les règles de golf : terrain en réparation (R-25) 

Traces d’engin. Selon la décision 25/16 du Comité des Règles, une empreinte superficielle ou une ornière faite 
par du matériel d'entretien ne sont pas considérées comme un terrain en réparation. 

Cependant une profonde ornière pourrait être déclarée comme telle par un Comité d’épreuve ou des Règles 
locales spécifiques. 

En équipes : les championnats régionaux séniors. Les messieurs à Langon les 1er et 2, les 
séniors 2 à Périgueux les 8/9, les dames au golf Bordelais les 8/9. L’équipe masculine a 
rendez vous ensuite du 13 au 16 à Gujan pour le championnat de France 3ème division. 

La  Coupe de France Jean  Lignel en équipes du 7 au 9 au golf de l’Ailette 

En individuels, plusieurs joueurs du club disputeront des Grands  Prix (Golf Bordelais, 
Lacanau, Pessac), Grand Prix des Jeunes à Mont de Marsan.  3 Mid-Amateurs participeront 

aux Internationaux de France à Lyon.  

Au Grand Prix du Médoc, victoire de Charlotte Bunel avec le très beau score de –13 sur 
les 4 jours, à noter également les belles performances de Sam Dumez (7ème) Laurent Mé-
riaux (13ème) et Laurent Martin (18ème), 3 des 6 joueurs du club ayant passé le cut.   
Au Grand Prix du Cognac, Alexandre Decorde termine second (75+70). 
Le Trophée Sénior de Bordeaux Lac a été remporté par Ali Kaci (+1 au cumul et 5 coups 
d‘avance sur son suivant). Côté dames, 3 joueuses du Lac occupent les 4ème 5ème et 6ème 
places. 
Camille Queyreau termine 3ème du Grand Prix des Graves.    

Plus d’info sur le site internet de l’AS - onglet : ACTUS  

Âgée de 14 ans, Manon a découvert le golf à Albret en 

Lot et Garonne. Licenciée depuis 6 ans elle rejoint le 

golf de Bordeaux Lac en 2017. Actuellement 6,5 d’in-

dex, elle occupe la 47eme place au ranking jeune (et la 

165ème au classement national dames), Manon est en 

pleine progression.  

Elle prépare également sa rentrée en 3ème. Aussi dis-

crète qu’attachante, celle qui est l’auteur d’une grande 

saison golfique ponctuée par un fabuleux championnat 

de France (finaliste) durant lequel elle nous a fait vibrer, présente de sérieux arguments 

pour devenir la future pépite bordelaise.  

Son meilleur souvenir golfique ? « C’est le championnat de France des Jeunes cette année  

car j’ai pu partager ça avec mon coach ainsi que pleins de gens de Bordeaux Lac » Et le 

pire ? « C’était lors de mon premier play off perdu pour gagner le Grand Prix du golf 

d’Albret » 

Portrait  : Manon BETUING 

Suivez nous sur la page  

 ASBORDEAUXLAC 

L’actu du mois   

Les résultats d’août   

Comité des Règles : Y auriez-vous pensé ? 

Il est interdit à un joueur, pendant qu'il exécute un coup, d'accepter une protection contre les éléments de quel-
qu'un d'autre que lui-même (R 14-2). 

Toutefois, il ne lui est pas interdit de se protéger lui-même, par exemple en tenant un parapluie au-dessus de sa 
tête avec une main en rentrant un putt très court, tenant le putter avec l'autre main (décision 14-2/2). 


